
   
   

   
  

    

       DUVERGER Aline                                  SAINT-ETIENNE 

      GROUSSON/ MATHAIS                          SAINT-ETIENNE 

 
 
 
 

  

 

   C.R.R./ W. architectes         

MAITRE D’OUVRAGE :                    MAISON  DE  RETRAITE 
MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE :                            O.P.A.C. 
ARCHITECTES MANDATAIRES :             W. ARCHITECTES 
ANNEE DU CONCOURS:                                                 2005 
COUT DE LA CONSTRUCTION:                  Non communiqué 
S.H.O.N.                                                       Non communiquée                      

DOCUMENTS  GRAPHIQUES  NON COMMUNIQUES SELON LE SOUHAIT DU MAITRE D’OUVRAGE 

                                   PERSPECTIVE   SUR LES JARDINS        PERSPECTIVE  SUR ENTREE 

                                                          PLAN DE SITUATION 

                                  PLAN DE REZ DE CHAUSSEE 

                                                     ELEVATION SUD 

DOCUMENTS  GRAPHIQUES  NON COMMUNIQUES SELON LE SOUHAIT DU MAITRE D’OUVRAGE 

                   
              CONSTRUCTION D’ UNE MAISON D’ ACCUEIL         AUREC SUR LOIRE  
              POUR PERSONNES AGEES                                          RUE DU 19 MARS 1962  

   
 
Situé  au cœur  de la commune d’Aurec-sur-Loire, 
le projet de maison d’accueil vient s’implanter à     
l’Est du bourg, en direction de la Loire. Situé à 
proximité d’équipements publics, le site retenu 
veut opérer une transition  entre le centre ancien et 
les espaces résidentiels au Sud. 
La réponse offerte par le lauréat, concerne tout 
d’abord  le  traitement  des  espaces  de  liaisons  
entre les différents composants. L’aménagement 
de places, une mise à distance des locaux contre  
les  nuisances  sonores  inhérentes à la circulation. 
Ces espaces structurants se matérialisent: 
Au Sud, par  un mail planté suffisamment  souple  
pour  permettre  l’installation  d’un large panel 
d’activités (jeu de boules, esplanade,marché de 
commerçants...); 
Au Nord, par une aire dédiée  au  stationnement 
automobile. Le cheminement  piétonnier  reste  
facilité  par  un traitement de sol  induisant une  
très faible vitesse des véhicules. 
Les différents corps de bâtiments ou 
« maisonnées », viennent  se greffer sur un axe 
d’articulation  principal  Est/Ouest.   
Leurs volumétries fragmentées, à l’image du tissu 
urbain environnant, confèrent une échelle domesti-
que à la totalité  du bâti. Venant corroborer cette 
volonté, les maisonnées s’ouvrent sur des patios 
ou jardins     offrant une vision arborée, résolument  
tournée vers la nature et ses rythmes saisonniers.  
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